REGLEMENT DU SERVICE ANNEXE D’HÉBERGEMENT

1. Cadre général du service annexe d’hébergement.

Le fonctionnement général du service annexe d’hébergement est fixé par le décret du 04/09/85 modifié.

Le service annexe d’hébergement permet d’accueillir les élèves demi-pensionnaires du collège J. JAURES ainsi que les personnels admis à titre de commensaux de droit.

Dans la limite des possibilités, le service annexe d’hébergement peut accueillir également:

- les élèves externes du collège ayant cours ou ayant des activités à l’intérieur du collège entre 12h et 14h, dans la limite de deux fois par semaine, ou en cas de force majeure,

- les personnels exerçant normalement au sein du collège,

- les personnels de l’éducation nationale séjournant temporairement au collège: formateurs, stagiaires, surveillants d’examens...

- les élèves ou personnels extérieurs au collège dont les conditions d’accueil sont définies par des conventions particulières.

Les convives sont accueillis du lundi midi au vendredi midi de 11h30 à 13h00.

En accédant au service annexe d’hébergement, tout convive s’engage à accepter les conditions de fonctionnement du service et à respecter les règles établies dans l’intérêt de tous (hygiène, tenue, horaires, discipline, …). En particulier, les élèves doivent faire preuve de calme et d’ordre dans le respect de l’entourage et des agents qui assurent le service.

2. Modalités de fonctionnement.

Tout élève, personnel ou assimilé, désirant prendre ses repas au service annexe d’hébergement doit préalablement:

- soit être inscrit comme demi-pensionnaire (forfaitaires),

- soit avoir acheté  des tickets correspond à sa catégorie (prestataires),

- soit être lié par une convention fixant les modalités d’accès au service.

Un élève demi-pensionnaire ne peut devenir externe qu’en début du trimestre suivant sur demande écrite de la famille. Toutefois, en cours de trimestre, il peut devenir externe pour des motifs graves et justifiés par courrier adressé au Chef d’établissement.

Les prestataires déposent leur ticket aux lieux prévus à cet effet.

En cas d’oubli de son  ticket, le prestataire en informe la personne responsable de l’accès au service annexe d’hébergement. En cas d’oublis répétitifs, le prestataire pourra être exclu temporairement ou définitivement du service annexe d’hébergement.

3. Tarifs et paiement.

Les tarifs sont fixés par le Conseil d’administration sur proposition du Chef d’établissement.

  A. Demi-pension.

Les frais scolaires sont payables au forfait pour l’ensemble des jours ouvrés du service annexe d’hébergement au cours de l’année scolaire.

Le forfait annuel est payable en trois termes inégaux fonction du nombre de jours ouvrés du service annexe d’hébergement au cours de chacun des trois trimestres scolaires.

Le paiement trimestriel doit intervenir dans les 15 jours suivant la réception par les familles de la facture (avis aux familles). Deux relances sont envoyées aux familles au cours d’un trimestre avant un éventuel recouvrement contentieux.

En cas de difficultés financières particulières, un échelonnement du paiement pourra être accordé par l’agent comptable du collège sur demande expresse de la famille. En cas de non paiement d’un trimestre, le chef d’établissement pourra prononcer l’exclusion de l’élève du service annexe d’hébergement.

  B. Commensaux.

Les commensaux achètent des carnets de 10 tickets dans l’une des trois catégories correspondant à leur situation. Ces tickets restent valides sans limitation de durée d’utilisation.

Pour les différents paiements sont acceptés:

- les chèques bancaires et postaux à  l’ordre de l’agent comptable du collège des Cèdres: les chèques devront porter au dos les nom et  prénom de l’élève, le papillon détachable de l’avis aux familles sera joint au règlement. Les chèques seront déposés ou envoyés au collège J. JAURES ou au collège des CEDRES.

- le règlement en espèces à la caisse de l’intendance du collège J. JAURES ou des CEDRES.

4. Aides.

  A. Les bourses.

Pour les élèves au forfait, les bourses sont déduites des frais scolaires, l’excédent éventuel étant reversé aux familles en fin de trimestre. 

Pour les élèves prestataires, les bourses sont versées aux familles en fin de trimestre.

  B. Les remises de principe.

Les familles ayant au moins 3 enfants demi-pensionnaires dans un établissement public (collège ou lycée) peuvent obtenir sur leur demande une remise de principe.

Le montant de la remise de principe est déduite des frais scolaires.

  C. Aides à la restauration
Les familles qui rencontrent des difficultés financières peuvent retirer au secrétariat un dossier de demande d’aide du Fonds social des cantines dès le début de l’année scolaire. Un dossier de demande d’aide à la restauration scolaire fournie par le Conseil général est également disponible au secrétariat en début d’année scolaire.

5. Les remises d’ordre.

 Les familles peuvent bénéficier d’une réduction de frais de cantine, appelée remise d’ordre, lors d’absence du demi-pensionnaire.

Cette réduction est de droit pour des absences du fait de l’établissement :

- grève des personnels

- exclusion temporaire ou définitive de l’établissement ou du service annexe d’hébergement.

Dans tous les autres cas limitativement énumérés ci-après, elle doit faire l’objet d’une demande écrite du responsable légal :

- maladie d’une durée supérieure à 8 journées scolaires consécutives sur présentation d’un certificat médical

- stage en entreprise 

- voyage scolaire (à l’exclusion des échanges),

- déménagement,

- absence pour pratique religieuse reconnue par le ministère de l’Education nationale et notamment pour le ramadan où la remise d’ordre sera calculée à partir des indication fournies par l’Institut musulman de la Mosquée de Paris.

La remise d’ordre est calculée sur la base d’un prix de journée moyen correspondant au montant du forfait annuel divisé par le nombre de jours d’ouverture effectifs sur l’année scolaire du service d’hébergement.

6. Dégradations.

Toute dégradation constatée sera facturée aux responsables légaux des auteurs des faits. Elles concernent en particulier l’ensemble des matériels cassés par les élèves et personnels fréquentant le service annexe d’hébergement.

* * * * * * * * * * * *

